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Communication aux investisseurs des compartiments suivants 
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Flossbach von Storch – Bond Opportunities 

Catégories de parts H: WKN A2JA9E; ISIN LU1748855753 / HT: WKN A2JA9F; ISIN LU1748855837 
 

(« Compartiments ») 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Les investisseurs des catégories de compartiments susmentionnées sont informés que les changements suivants 
prendront effet à compter du 1er janvier 2020 : 
 
1. CHANGEMENT DE MÉTHODE DE LIMITATION DU RISQUE 
 
La méthode de calcul du risque global du Compartiment associé à des instruments dérivés est modifiée comme suit : 
 

 
Ancienne méthode 

de limitation 

 
Nouvelle méthode de 

limitation 

Approche 
Commitment 

VaR absolue 

 
Du point de vue de Flossbach von Storch Invest S.A (« Société de Gestion »), le changement apporté à la méthode de 
limitation du compartiment se justifie par la capacité de l’approche « VaR absolue » à mieux refléter le risque de taux 
d’intérêt, vu notamment l’utilisation accrue d’instruments dérivés dans le cadre des prescriptions légales, notamment 
du droit de la responsabilité en matière de prospectus. 
L’utilisation d’instruments dérivés sert principalement à couvrir les risques de taux d’intérêt. Dans la nouvelle méthode 
de limitation, l’effet de levier prévu est de 150 %. 
 
2. Spécification de la limite d’investissement 
 
Dans la politique d’investissement actuellement en vigueur, aucune information n’est fournie sur l’exposition du 
compartiment au risque de change. Ainsi, l’exposition au risque de change pourrait atteindre jusqu'à 100 % des actifs 
nets du compartiment. Le compartiment étant un fonds défensif depuis sa création, la Société de Gestion avait déjà 
limité en interne l'exposition aux risques liés aux devises étrangères à un maximum de 15 % des actifs nets du 
compartiment et l’avait publiée dans des fiches techniques. Pour des raisons de transparence, la Société de Gestion a 
décidé d'inclure cette limite interne (l'exposition aux risques liés aux devises est limitée à un maximum de 15 % des actifs 
nets du compartiment) dans le prospectus de vente. 
 
Le prospectus de vente mis à jour, le règlement de gestion, ainsi que les documents d’information clé pour les 
investisseurs seront disponibles gratuitement à partir du 2 janvier 2020 au centre de paiement et de distribution, auprès 
de l’administrateur et de la société de gestion (www.fvsinvest.lu). 
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Luxembourg, le 03 décembre 2019 
 
Flossbach von Storch Invest S.A. 
 
 
 
Bureau de paiement et d'information en France : 
Société Générale Securities Services  
Perspective Défense 
1-5, rue du Débarcadère 
F-92700 Colombes, France 


